
BULLETIN D’ADHESION 2026,  

incluant l’Assurance Responsabilité Civile. 

Merci de bien vouloir compléter le formulaire ci-dessous, en précisant le nom, l’adresse et 
surtout la surface TOTALE en propriété : terres – bois (dans la limite de 20% / surface totale)  -  
étendues d’eau (plafonnées à 2 ha) les surfaces déclarées doivent correspondre à l’intégralité 
des surfaces que vous souhaitez assurer. En effet en cas de sinistre, une déclaration minorée 
entraînerait inévitablement un contentieux de la part de l’assureur.  
 
NOM  - Prénom  :  

ADRESSE :      Code postal :   Commune :  

TEL :                                      Portable : 

Adresse mail  :  

 

- PROPRIÉTAIRE INDIVIDUEL  ou USUFRUITIER  

Propriétaire de                 ha sur la commune de :                                                          code postal : 

     ha sur la commune de :    code postal : 

    ha sur la commune de :    code postal : 

 

 - PROPRIETAIRE  SOCIETAIRE: Nom de la société 

Nom – Prénom de son représentant :    

Propriétaire de  ha sur la commune de     code postal : 

   ha sur la commune de              code postal :   

   ha sur la commune de     code postal : 

COTISATION 2026  (Charge déductible du revenu foncier - hors abonnement à la revue) 
 

Droit fixe =     55,00 € 
Abonnement à la revue  « Propriété Privée Rurale »   =     51,00 € 
Cotisation à 0,81 €/ha  x              ha =          
 Vigne          à  1,00 €/ha x               ha =      
 

TOTAL = 
 

En votre aimable règlement,  
Soit par chèque bancaire à l’ordre du SDPPR 18 (Syndicat de la Propriété Privée Rurale du Cher) 
Soit par virement bancaire en mentionnant bien votre nom ou entité : 

IBAN : FR76 1480 6180 0001 0069 5900 073 -  BIC : AGRIFRPP848 

 

Fait à : ……………………………….…  Le :……………………    Signature :          

SYNDICAT de la 

PROPRIETE  PRIVEE  

RURALE du CHER                    
proprieterurale18@wanadoo.fr 

Site : www.propriete-rurale18.com 
Permanence les mardis et vendredis de 9 h à 12 h 

Tél : 02 48 24 22 93 
 


